
 

 

 

Objet : Organisation de l’accueil des enfants de personnels indispensables 

à la gestion de la crise sanitaire sur le temps scolaire. 
 

Madame, Monsieur, 

Notre école organisera un accueil des enfants des personnels prioritaires du 

mardi 6 au vendredi 9 avril 2021. Il n’y aura pas de restauration scolaire. 

Il s’agit d’accueillir les enfants des personnels concernés qui n’ont aucune 

solution de garde alternative (autre parent en télétravail, grands enfants 

pouvant surveiller les plus jeunes...). 

Voici quelques éléments d’organisation : 

- Les parents devront fournir une attestation sur l’honneur de 

l’absence de toute solution de garde (en annexe) ET un justificatif 

attestant de l’appartenance à une catégorie prioritaire (carte 

professionnelle, attestation de l’employeur…). Ils devront également 

attester que leur enfant n’est pas symptomatique. 

- L’accueil des élèves s’effectuera aux horaires habituels de l’école. 
 

Les parents concernés doivent se signaler dès que possible via l’adresse mail 

de l’école (ec-tigy@ac-orleans-tours.fr) de manière à ce que l’accueil puisse 

être organisé dans les meilleures conditions. A défaut, nous ne pourrons pas 

garantir l’accueil de votre enfant dès mardi matin et il ne pourra être 

accueilli qu’à compter de jeudi. 

Merci également d’indiquer les journées d’accueil. 

Cordialement, 

Mme Pelloie 
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